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ARS Bourgogne Franche-Comté

58-2017-08-08-002

Décision n° DOS/ASPU/151/2017 portant création de la

pharmacie à usage intérieur de la clinique « Les Portes du

Nivernais » sise 41 rue Jean Gautherin à Nevers (58000)
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Décision n° DOS/ASPU/151/2017 portant création de la pharmacie à usage intérieur de 

la clinique « Les Portes du Nivernais » sise 41 rue Jean Gautherin à Nevers (58000) 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 

intérieur ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière ; 

 

VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de 

santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande formulée, par courrier le 3 février 2017 et parallèlement par courriel le 13 

février 2017, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté par le président de la SAS CLINEA, dont le siège social est implanté 12 rue 

Jean Jaurès à Puteaux (92800), afin d’obtenir une autorisation de création d’une pharmacie à 

usage intérieur sur le nouveau site SSR CLINEA de Nevers issue du transfert et du 

regroupement des activités de soins de suite et de réadaptation de la polyclinique du Val de 

Loire de Nevers (58000) et de la clinique les Myosotis de Saint-Honoré-les-Bains (58360) ; 

 

VU le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 3 février 2017 par le président de la 

SAS CLINEA déclaré recevable à la date du 13 février 2017 par le directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la conclusion provisoire, en date du 5 avril 2017, du rapport préliminaire du pharmacien 

inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

indiquant que les écarts relevés lors de l’enquête effectuée le 28 mars 2017 au sein de la 

clinique SSR CLINEA de Nevers doivent faire l’objet de mesures correctives appropriées 

pour permettre l’octroi de l’autorisation sollicitée ; 

 

VU le courrier en date du 5 avril 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté de notification du rapport préliminaire d’enquête au président de 

la SAS CLINEA ; 

…/… 
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VU les réponses apportées le 16 mai 2017 par la directrice régionale SSR EST CLINEA à la 

conclusion provisoire du rapport préliminaire d’enquête établie le 5 avril 2017 par le 

pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 1
er

 juin 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le président de la SAS CLINEA que le délai 

d’instruction de quatre mois prévu au premier alinéa de l’article R. 5626-17 du code de la 

santé publique est suspendu jusqu’à réception des informations concernant le pharmacien 

chargé de la gérance de la PUI et d’une copie de la convention liant le centre hospitalier de 

l’agglomération de Nevers et la clinique SSR CLINEA de Nevers relative à la sous-traitance 

de la réalisation des préparations magistrales ; 

 

VU l’avis émis le 22 juin 2017 par le conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

VU les éléments adressés le 17 juillet 2017 par la directrice régionale SSR EST CLINEA au 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en réponse au 

courrier du 1
er

 juin 2017, visé précédemment, 

 

Considérant la conclusion définitive, en date du 7 août 2017, du rapport d’enquête du 

pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté indiquant que « Dans ces conditions, une suite favorable peut être 

réservée à la demande de l’établissement. Cette pharmacie à usage intérieur est autorisée pour 

une durée de cinq ans, à faire assurer, par dérogation à l’article R. 5126-8 du code de la santé 

publique, ses préparations magistrales par celle du centre hospitalier de l’agglomération de 

Nevers, en application du 2° de l’article R. 5126-10 du code de la santé publique, au vu de la 

convention signée entre les deux établissements » ; 

 

Considérant que la pharmacie à usage intérieur de la clinique SSR CLINEA de Nevers, dont 

la création a été sollicitée, disposera de locaux, de moyens en personnel, de moyens en 

équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer l’ensemble des missions 

énoncées au 1° et 3° de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, 

 
 

 

D E CI DE  
 

 

Article 1
er

 : La société par actions simplifiée SAS CLINEA dont le siège social est implanté 

12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800) est autorisée à créer une pharmacie à usage intérieur 

pour la clinique « Les Portes du Nivernais » sise 41 rue Jean Gautherin à Nevers (58000). 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique « Les Portes du Nivernais » à Nevers 

est autorisée à assurer les missions prévues au 1° et 3° de l’article R. 5126-8 du code de la 

santé publique : 
 

- La gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé 

publique ainsi que des dispositifs médicaux stériles ; 

- La division des produits officinaux. 

 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont situés au rez-de-chaussée de l’établissement 

sis 41 rue Jean Gautherin à Nevers. 
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Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique « Les Portes du Nivernais » de 

Nevers est autorisée par dérogation à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique à faire 

assurer ses préparations magistrales par la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de 

l’agglomération de Nevers. 

 

Article 4 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 

intérieur de la clinique « Les Portes du Nivernais » de Nevers est de cinq demi-journées 

hebdomadaires. 

 

Article 5 : Toute modification des éléments figurant dans la présente décision doit faire 

l’objet d’une autorisation dans les conditions prévues à l’article R. 5126-19 du code de la 

santé publique. 

 

Article 6 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre. Elle sera notifiée au président 

de la SAS CLINEA et une copie sera adressée au président du conseil central de la section H 

de l’ordre national des pharmaciens. 

  

 

Fait à Dijon, le 8 août 2017 
 

Pour le directeur général, 

le directeur général adjoint, 
 

Signé 
 

Olivier OBRECHT 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture de la Nièvre.  
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Décision n° DOS/ASPU/156/2017 portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi

sites d’immuno-hématologie et de greffe (LBMIHG)

exploité par l’Etablissement français du sang de

Bourgogne-Franche-Comté 
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Décision n° DOS/ASPU/156/2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe (LBMIHG) exploité 

par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté  

 

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1222-1-1, R. 1222-39, R. 1222-40 

et R. 1222-41 et le livre II de sa sixième partie relative à la biologie médicale ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2016-598 du 1
er

 juillet 2016 portant autorisation à 

l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté de pratiquer l’examen des 

caractéristiques génétiques d’une personne ou l’identification d’une personne par empreintes 

génétiques à des fins médicales pour la modalité de prise en charge des analyses de génétique 

moléculaire sur son site de Dijon, en vue d’une utilisation limitée aux typages HLA ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande en date du 29 décembre 2016 du directeur de l’Etablissement français du sang 

de Bourgogne-Franche-Comté adressée au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté en vue d’obtenir une autorisation administrative de transfert pour 

le site de Belfort du laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de 

greffe (LBMIHG) dans des locaux situés au sein de l’hôpital Nord Franche-Comté de 

Trévenans (90400) ; 

 

VU le courriel en date du 7 août 2017 du Docteur Basile Nsimba, médecin, biologiste 

responsable du site de Sens, informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté qu’il cessera son activité au sein du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites LBMIHG de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté  à compter du 31 août 2017, 

 

…/… 
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Considérant que le transfert du site de Belfort, du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites LBMIHG de l’Etablissement français du sang, à Trévenans, au sein de l’hôpital 

Nord Franche-Comté, nécessite l’actualisation de l’autorisation administrative du LBMIHG 

laquelle ne remet pas en cause l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 

médicale et de greffe LBMG mono-site de Besançon délivrée par l’arrêté préfectoral 

n° 2003-2705-01545, 
 

D E CI DE  

 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté, dont le siège 

social administratif est situé 8 rue Jean-François-Xavier Girod à Besançon (25000) exploité 

par l’Etablissement français du sang sis 20 avenue du Stade de France à La 

Plaine-Saint-Denis (93000), n° FINESS EJ : 93 001 922 9, est autorisé à fonctionner. 

                 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté est implanté 

sur 7 sites : 

 

- Le site de Besançon qui est le site principal : 

8 rue Jean-François-Xavier Girod 25000 Besançon 

pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 25 000 483 5, 

 

- Le site d’Auxerre : 

2 boulevard de Verdun 89000 Auxerre 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 89 097 357 1, 

 

- Le site de Chalon-sur-Saône : 

4 rue du Capitaine Drillien 71100 Chalon-sur-Saône 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 71 078 131 1, 

 

- Le site de Trévenans : 

40 route de Moval 90400 Trévenans 

pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

n° FINESS ET en catégorie 132 n° 90 000 312 0, 

 

- Le site de Dijon : 

2 rue Angélique Ducoudray 21000 Dijon 

pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire et d’immunogénétique  

ainsi que l’activité de soins de génétique moléculaire limitée aux typages HLA, 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 21 098 309 4, 

 

- Le site de Nevers : 

1 avenue Patrick Guillot 58000 Nevers 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 58 078 109 4, 

 

- Le site de Sens : 

1 avenue  Pierre de Coubertin 89100 Sens 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 

      n° FINESS ET en catégorie 132 n° 89 000 207 4. 
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Article 3 : Les biologistes médicaux du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

d’immuno-hématologie et de greffe (LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté sont : 

 

- Docteur Gabriel Alexandru, médecin, biologiste médical,  

- Docteur Isabelle Bassenne, médecin biologiste médical, 

- Docteur Marie-Luce Boennec, pharmacien, biologiste médical, 

- Docteur Marine Branger, pharmacien, biologiste médical, 

- Docteur Dominique Cottier, médecin, biologiste médical, 

- Docteur Guillaume Dautin, pharmacien, biologiste médical : agréé par l’agence de la 

biomédecine pour la réalisation des examens de génétique moléculaire limités aux typages 

HLA, 

- Docteur Fanny Delettre, pharmacien, biologiste, médical, 

- Docteur Stéphanie Gaillard, médecin, biologiste médical, 

- Docteur Patrick Joubaud, pharmacien, biologiste médical, 

- Docteur Iliya Ledzhev, médecin, biologiste médical, 

- Docteur Basile Nsimba, médecin, biologiste médical, jusqu’au 31 août 2017, 

- Docteur Vanessa Ratié, pharmacien, biologiste médical, 

- Docteur Audrey Seigeot, médecin, biologiste médical, 

- Docteur Mohamed Slimane, médecin, biologiste médical. 

 

Article 4
 
: La décision conjointe ARS Franche-Comté n° 2013-981 et ARS Bourgogne 

n° DSP 100/2013 du 17 décembre 2013 portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté est abrogée. 

 

Article 5 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de 

greffe (LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté doit 

faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 6 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de Bourgogne-Franche-Comté. 

Cette décision sera également publiée au recueil des actes administratifs des préfectures du 

Doubs, du Territoire de Belfort, de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de Saône-et-Loire et de 

l’Yonne et notifiée au directeur de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Fait à Dijon, le 8 août 2017 

 

Pour le directeur général, 

le directeur général adjoint, 

 

Signé 

 

Olivier OBRECHT 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon ou de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des 

tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures du Doubs, du Territoire de Belfort, de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de Saône-et-Loire et 

de l’Yonne.  
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

58-2017-08-07-007

ancre marine - arrêté 2017/358

transfert de propriété d'une ancre découverte dans la Loire au profit de la commune de Cosne

Cours sur Loire
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-08-08-004

AR Modificatif Mr Langevin

modification de l'agrément de Mr Eric LANGEVIN en qualité de garde particulier
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-08-07-005

arrêté 49ème grand prix de Villapourçon Saint Barthelemy

autorisation manifestation cycliste 49ème grand prix de Villapourçon Saint Barthélemy
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-08-07-004

arreté 61ème critérium de la Machine

autorisation du déroulement d'une manifestation cycliste 61ème critérium de la Machine
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-08-07-006

Arrêté déroulement de la Jean-Francois Bernard

autorisation manifestation cycliste la Jean-François Bernard
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-08-09-002

radiation Delaporte

Retrait de l'agrément de Mr Fernand DELAPORTE en qualité de garde particulier
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